
 
05/12//2025 

Rhône Alpes : Et de 2 pour le DPO ! 
« Pour finir l’année, vous allez devoir faire des heures supplémentaires. 

Celles-ci seront récupérables et non payées ! » 
Le paiement des heures supplémentaires et de leurs majorations peut être remplacé, 

en tout ou partie, par un repos compensateur, à la demande du salarié pour les 50 
premières heures et à la demande du manager pour les heures suivantes. 

La RH Socotec Equipements ne pourra être considérée que comme complice passive des agissements 
destructeurs de ce DPO, aux vues des nombreux cas remontés par la CGT Socotec et restés « sans suite ». 

 

 
Nous avions déjà remis à ce DPO, l’oscar du Pôle 
le plus engagé suite à la grève du 18 mars 2025. 

 

 
Nous remettons à ce jour à ce DPO, l’oscar du 

Pôle le plus engagé envers la maltraitance de son 
CRC. 

Rhône Alpes Equipements : 
Encore une fois, ce DPO se distingue dans 

son management agressif envers ses 
subalternes. 

 

Des salariés et un CRC au bord de 
l’explosion … 

 

Mais en recherchant rapidement, cette 
problématique était déjà de mise dans le 

Pôle Loire Atlantique. 
« Extrait d’un courrier de la DREETS » 

 

Chassez le naturel, il revient au galop ! 
Mais avec ce tract, nous informons notre Direction 
qu’elle se rend complice des actes de ce DPO, en 

n’agissant pas. 

Risques Psychosociaux : A quand une prise en compte dans ce Pôle ?  
Le Pôle Loire Atlantique revit depuis son départ. 

Pensez à laisser un petit message de soutient concernant vos conditions de travail sur : 
https://www.indeed.fr/cmp/Socotec/reviews 

 

RSE : Réelle Source d’EBITDA, La première impression n’est pas forcément la bonne !  
EVP : Entreprise Valorisant le Profit, la seconde n’est pas mieux  

 

 

Réveillez-vous, adhérez au bon syndicat. Défendez vos droits ! 
http://cgtsocotec.free.fr/  https://socotecgroup.sharepoint.com/sites/CGT  Facebook 

https://www.facebook.com/profile.php?id=61553145394129 
 


